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PRÉFET DU FINISTÈRE
   

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

du 25 juillet 2017 à partir de 14h30

Salle Jean Moulin

Dossier n° 029-2017021 – 14h30 – ST-POL DE LÉON

Demande de permis de construire et dossier d’autorisation d’exploitation commerciale relatifs à la
création  d’un  drive  E.  LECLERC,  par  déplacement  et  extension  de  l’actuel  drive  accolé  au
Centre E. LECLERC, rue de Brest à Saint-Pol de Léon, pour s’implanter zone de Kervent, impasse
Keraudel  et atteindre une emprise au sol de 1 756 m² comportant 1 624 m² de surface dédiée à la
préparation des marchandises et 132 m² affectés à leur retrait au moyen de 8 pistes de ravitaillement. 

Cette  demande et  ce  dossier  sont présentés  conjointement  par  la  SCI POLARD-KERVENT et  la
SAS  POLDIS,  représentées  par  M.  Sébastien  POLARD,  agissant  respectivement  en  qualité  de
propriétaire du foncier et de futur exploitant, sociétés sises zone de Kervent, 29250 SAINT-POL DE
LÉON.

Dossier n° 029-2017016 – 15h15 – QUIMPER

Demande  de  permis  de  construire  et  dossier  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  relatifs  à
l’extension de 131,75 m² de la surface de vente d’un magasin CUISINELLA, portant sa surface totale
de vente à 476,95 m², projet situé zone de Gourvily, allée des quatre Le Jeune à QUIMPER.

Cette  demande  et  ce  dossier  sont  présentés  par  la  SCI JYM sise  9  allée  des  quatre  Le  Jeune  à
QUIMPER, représentée par son gérant associé, M. Thierry RIVOAL.

Préfecture
Direction de l'animation
des politiques publiques
Bureau de l'animation et 
du dialogue public

   Quimper, le 20 juin 2017

Secrétariat de la CDAC

ORDRE DU JOUR
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Liberté • Egalité • Fr&ternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU FINISTÈRE

Sous-préfecture de Brest
Pôle de la réglementation générale
Fonction Unique Départementale
Professions réglementées

Arrêté préfectoral

portant agrément de la SARL EUROPEUS RPL en tant qu'installateur
de dispositifs d'anti-démarragc par éthylotest électronique

AP n° 2017

Le Préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de POrdre National du Mérite

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.234-2, L.234-16 etL.234-17 ;

Vu le Code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ;

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de
l'alcool ;

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'antidémarrage par
éthylotest électronique ;

Vu l'arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l'homologation nationale des
dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d'installation dans

les véhicules à moteur ;

Vu l'an-êté préfectoral n°2017132-0004 du 12/05/2017 donnant délégation de signature
à M. Ivan BOUCMIER, sous-préfet de l'arrondis sèment de Brest ;

Vu la demande présentée par Mme TCHOROWSKI née LE BELL Marie, représentant de la
SARL EUROPEUS RPL, sollicitant un agrément afin de pouvoir installer des dispositifs
d'anti-déman'age par éthylotest électronique en vue de la mise en œuvre des décisions

judiciaires, dans l établissement situé zone artisanale de la gare 29670 Taulé ;

Considérant que le dossier présenté par le demandeur justifie des garanties requises pour

bénéficier de l'agrément demandé ;

Sur proposition de M. le Sous-préfet de Brest ;

ARRETE

ARTICLE l :

La SARL EUROPEUS RPL, représentée par Mme TCHOROWSKI née LE BELL Marie, est
agréée pour procéder à l'installation des dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest
électronique prévus par les textes susvisés dans rétablissement situé zone artisanale de la gare
à Taulé (29670)
Cet agrément porte le numéro EAD-29-2017-01

SOUS-PREFECTURE DE BREST 3 RUE PARMENT1ER CS 9IS23 29218 BREST CEDEX l TtiL : 02.98.00.97.00 MEL : SP-URIÎ ST@FlNISTERE.nOUV.FR
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ARTICLE 2

L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. Il appartient au titulaire de l'agrément d'en demander le renouvellement trois
mois avant sa date d'expiration.

ARTICLE 3

Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au Préfet.

Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d'au moins un
collaborateur formé à l'installation de dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique
n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° du
l de l'article L.234-2 du code de la route, au 11° de l'article 221-8 du code pénal et au 14° de
l'article 222-44 du même code.

Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n'est plus en mesure de
justifier la présentation d une des pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrément.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, soit le Préfet pour un recours gracieux, soit le Ministre de l'Intérieur pour un
recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Rennes pour un recours contentieux.

Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors
être introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet.

ARTICLE 5

M. le Sous-préfet de Brest est chargé de l exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du Finistère et dont copie sera adressée au pétitionnaire et aux
présidents des Tribunaux de Grande Instance de Brest et de Quimper.

Fait à BREST, le 20/06/2017,

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet,

..L.

'van BOUCHIER
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PREFET DU FINISTERE

Direction départementale
des territoires et de la mer
Service eau biodiversité

Arrêté délimitant la zone à enjeu sanitaire
" Mer Blanche et anse de Penfoulic "

AP n° 

Le préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1 et L.214-14 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-2, L.2224-8 et R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1 et L.1311-2 ;

VU l'arrêté interministériel modifié du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;;

VU l'arrêté interministériel du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des
installations d'assainissement non collectif ;

VU l'arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne approuvé
par arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 18 novembre 2015 ;

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Sud Cornouaille approuvé par arrêté préfectoral
en date du 23 janvier 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016362-004 portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère en date du 27 décembre 2016 ;

VU la demande de délimitation d'une zone à enjeu sanitaire, déposée le 6 octobre 2016 par la communauté de
communes du Pays  Fouesnantais,  en application  d'une  délibération de  son  conseil  communautaire  du
28 septembre 2016 ;

VU la procédure de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui s’est
déroulée du 10 mai 2017 au 30 mai 2017 inclus ;

VU l’absence d’observation émise pendant la procédure de participation du public aux décisions ayant une
incidence sur l’environnement qui s’est déroulée du 10 mai 2017 au 30 mai 2017 inclus ;

VU les  avis  des  maires  des  communes  de  Bénodet,  Clohars-Fouesnant,  Fouesnant,  La  Forêt  Fouesnant,
Pleuven et Saint Evarzec ;
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mercredi 17 mai 2017Service régional de
l'archéologie

LISTE DES ZONES DE PROTECTIONS
DEMANDEES AU PLU AU TITRE DE

L'ARCHEOLOGIE

N° de
Zone Parcelles Identification de l'EA

1 2016 : D.280 6039 / 29 297 0001 / TREMEVEN / BEG AR ROZ / BEG AR ROZ / Epoque
indéterminée / enclos

TREMEVEN
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N° de
Zone Parcelles Identification de l'EA

2 2016 : B.364;B.373;B.375;B.382;B.443;B.444;B.717 6040 / 29 297 0002 / TREMEVEN / KERIQUEL / KERIQUEL / Epoque
indéterminée / enclos, fossé

3 2016 : C.4 6041 / 29 297 0003 / TREMEVEN / LANDES DES CHATAIGNIERS / LANDES
DES CHATAIGNIERS / Epoque indéterminée / enclos

4 2016 : A.67 6042 / 29 297 0004 / TREMEVEN / ROSMAGUER / ROSMAGUER / Epoque
indéterminée / enclos
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N° de
Zone Parcelles Identification de l'EA

5 2016 : B.42 9016 / 29 297 0005 / TREMEVEN / LAMARRE / LAMARRE / enceinte / Epoque
indéterminée

6 2016 : A.74 9810 / 29 297 0006 / TREMEVEN / COLTAS / COLTAS / occupation /
Mésolithique

7 2016 : A.112 10008 / 29 297 0008 / TREMEVEN / ROSPIRIOU / ROSPIRIOU / Epoque
indéterminée / enclos
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N° de
Zone Parcelles Identification de l'EA

8 2016 : C.205;C.206;C.458;C.460 10692 / 29 297 0009 / TREMEVEN / LA GARENNE / LA GARENNE / Epoque
indéterminée ? / enclos

9 2016 : C.47;C.48 24223 / 29 297 0007 / TREMEVEN / KERGROEZ / KERGROEZ / Epoque
indéterminée / enclos

10

2016 :
A.1;A.124;A.127;A.129;A.130;A.133;A.135;A.136;A.141;A.144;A.145;A.151;A.163;A.164;A.165;A.166;A.167;A.168;A.2;A.29;A.3;A.31
;A.376;A.386;A.387;A.4;A.421;A.531;A.532;A.544;A.546;A.576;A.698;A.700;A.701;A.787;A.788;A.791;A.841;A.918;A.919;AA.10;AA.
11;AA.12;AA.13;AA.14;AA.16;AA.17;AA.18;AA.19;AA.21;AA.23;AA.24;AA.26;AA.28;AA.3;AA.30;AA.4;AA.5;AA.55;AA.6;AA.62;AA.63
;AA.64;AA.7;AA.8;AA.9;AB.10;AB.103;AB.104;AB.105;AB.107;AB.108;AB.109;AB.11;AB.110;AB.111;AB.112;AB.113;AB.114;AB.115
;AB.117;AB.119;AB.12;AB.120;AB.121;AB.123;AB.13;AB.14;AB.15;AB.16;AB.17;AB.18;AB.19;AB.20;AB.21;AB.212;AB.213;AB.22;A
B.23;AB.230;AB.24;AB.242;AB.247;AB.248;AB.249;AB.250;AB.255;AB.259;AB.260;AB.261;AB.262;AB.263;AB.264;AB.265;AB.27;A
B.274;AB.275;AB.28;AB.288;AB.289;AB.290;AB.291;AB.292;AB.293;AB.294;AB.295;AB.296;AB.298;AB.30;AB.304;AB.305;AB.309;
AB.31;AB.310;AB.311;AB.312;AB.313;AB.314;AB.315;AB.7;AB.8;AB.9;AH.173;AH.180;AH.181;AH.198;AH.212;AH.213;AH.214;AH.
215;AH.216;AH.217;AH.226;AH.227;AH.228;AH.229;AH.241;AH.242;AH.42;AH.45

20597 / 29 297 0016 / TREMEVEN / VOIE CARHAIX/QUIMPERLE / Section
unique de Kerdudal à Keravel / route / Gallo-romain - Période récente

2016 :
AH.46;AH.47;AH.49;AH.50;AH.53;AH.54;AH.55;AH.56;AH.57;AH.59;AH.61;AH.62;AH.63;AH.64;AH.65;AH.68;AH.69;AH.77;AH.78;A
H.79;AH.81;AH.82;AH.83;AH.84;AH.85;AH.86;AH.87;AH.88;AH.89;AH.90;AH.91;AH.92;AH.99;C.1175;C.1201;C.1207;C.1546;C.158
3;C.1595;C.1596;C.1602;C.1663;C.197;C.428;C.595;C.596;C.610;C.634;C.635;C.636;C.689;C.715;C.716;C.921;C.922;C.987;D.1;D.
1046;D.1047;D.1049;D.1070;D.1176;D.1177;D.1178;D.1179;D.1180;D.1212;D.1213;D.1268;D.1269;D.1277;D.1279;D.1280;D.1285;
D.1286;D.1369;D.1373;D.1390;D.1395;D.1397;D.1398;D.1436;D.1453;D.1454;D.1455;D.1456;D.1463;D.1464;D.1504;D.1505;D.150
6;D.1507;D.1515;D.1516;D.2;D.21;D.22;D.23;D.24;D.342;D.343;D.345;D.562;D.563;D.579;D.605;D.606;D.642;D.643;D.656;D.658;D.
660;D.661;D.67;D.70;D.713;D.715;D.717;D.745;D.746;D.82;D.822;D.823;D.827;D.828;D.829;D.83;D.836;D.84;D.845;D.86;D.868;D.8
69;D.87;D.88;D.89;D.892;D.90;D.907;D.913;D.937;D.939;D.941;D.943;D.945;D.947;D.973;D.974;D.991;D.992

20597 / 29 297 0016 / TREMEVEN / VOIE CARHAIX/QUIMPERLE / Section
unique de Kerdudal à Keravel / route / Gallo-romain - Période récente
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N

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TREMEVEN le  17/05/2017
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